
LA PUBLICITÉ EUROPÉENNE

 

Une charte graphique
• Un bloc marque pour tous vos documents

• Des gabarits et des trames pour vos affichages

• Des mentions informatives à ne pas oublier

Bloc Marque

Panneaux Affiches Plaques

MARCHES
PUBLICS

FORMALISES

GOODIES
EQUIPEMENTS

RADIO
SITE

INTERNET



LA PUBLICITÉ EUROPÉENNE

 

Des règles d’affichages
Dans des lieux visibles du public

Toutes opérations Locaux utilisés par le 
GAL

Investissements
Constructions

> 10 000 €

Affiches

Pendant et jusqu’à la fin des obligations de pérennité

Plaques

50 000 € à
500 000 € > 500 000 €

Plaques ou panneaux

Dès le début physique 
de l’opération

AI
D

ES
 

PU
BL

IQ
U

ES



Copies

Brochures, feuilles 
d’émargement, 
courriers, invitations, 
attestations de 
participation

Photos

Affichages, 

Actions/évènement 
de communication

Copie d’écran

Site internet : 
rubrique, article, 
pages dédiées

Article de presse

Consacré au projet

Ordre du jour

Séminaire, réunion ou 
vous êtes intervenu 
pour présenter le 

projet…

LA PUBLICITÉ EUROPÉENNE

 

Des justificatifs
Sont fournis lors de la dernière demande de paiement

Bonne pratique :

Pensez à collecter au fur et à 
mesure le maximum de pièces 
justificatives.


